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Une solution immédiate et compétitive
Pour respecter ses engagements, la France doit accroître fortement la part de l’éolien dans sa produc-
tion d’électricité. En 2006, près de 90 % de l’électricité est produite en France par des procédés ther-
miques : le nucléaire (78,1 %) et le thermique classique (10,4 %) ; deux sources non renouvelables. Le 
nucléaire est alimenté par l’uranium, un minerai dont les réserves sont limitées. On estime qu’en raison 
des développements en cours, notamment en Chine et en Inde, les gisements d’uranium seront épuisés 
d’ici 50 ans. Du fait de sa raréfaction, le cours de l’uranium a triplé depuis 2002. Le nucléaire offre 
l’avantage de n’émettre que peu de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. En revanche, il produit des 
déchets radioactifs hautement toxiques et à longue durée de vie. Garantir une totale sécurité de leur 
stockage pendant des siècles constitue un véritable pari sur l’avenir. Quant aux centrales thermiques 
classiques, elles brûlent du pétrole et du gaz, de plus en plus rares et fortement émetteurs de CO2.

Actuellement, la part des énergies renouvelables dans la consommation d’électricité française est d’en-
viron 10 % (source : L’Observatoire de l’énergie) apportée principalement par l’hydraulique, cette part a baissé 
au cours des dernières années. Cette ressource étant déjà largement exploitée au niveau français, sa 
contribution à la croissance de la production d’électricité à partir de ressources renouvelables, si elle 
est souhaitable, restera néanmoins limitée. La contribution de la biomasse dans la production d’élec-
tricité restera faible compte tenu de la concurrence avec des usages directs pour la chaleur (chaudière 
à bois, poêle). Quant au photovoltaïque, s’il est nécessaire de le développer massivement pour dé-
clencher la spirale vertueuse de la baisse des prix par l’augmentation des quantités, sa contribution au 
bilan électrique ne deviendra significative que d’ici une quinzaine d’années.

Parmi les énergies renouvelables pour la production d’électricité, l’énergie éolienne est
incontournable pour permettre à la France de tenir ses engagements européens et de répondre 
de manière immédiate et compétitive aux défis de la crise énergétique et du réchauffement 
climatique.

Tableau d’équivalences des unités d’énergie

Unité de puissance 1 mégawatt (MW) = 1 million de watts

Unité de puissance  1 gigawatt (GW) = 1 milliard de watts

Unité d’énergie  1 terawattheure (TWh) = 1 million de mégawattheures (MWh)

 équivalent de puissance = débit d’énergie

1 mégawatt de puissance
éolienne installée

= �consommation domestique 
de 1 000 personnes (y compris 
chauffage électrique)

= �environ 2 200 mégawattheures

L’énergie éolienne en chiffres

MONDE : puissance installée  
au 31 décembre 2007

EUROPE : puissance installée au 
31 décembre 2007

FRANCE : puissance installée  
au 31 décembre 2007

94 000 MW 56 500 MW 2 455 MW

+ 26,6 % en 2007 + 17,6 % en 2007 + 56,7 % en 2007

USA : 16 819 MW
Inde : 7 850 MW
Chine : 5 899 MW
Canada : 1 846 MW
Japon : 1 536 MW
Australie : 817 MW

Allemagne : 22 247 MW
Espagne : 15 145 MW
Danemark : 3 125 MW
Italie : 2 726 MW
France : 2 455 MW
Royaume-Uni : 2 389 MW

888 MW  
ont été construits  
en France en 2007
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L’énergie éolienne,	    
une source d’énergie de premier plan

Partout dans le monde, l’énergie éolienne est la source d’électricité renouvelable qui connaît de loin 
la plus forte croissance depuis dix ans. En Europe, sa capacité de production augmente de 28 % 

par an en moyenne. En France, depuis 2005, la puissance installée augmente de près de 1 000 MW 
chaque année.

Pourquoi ce boom ? Parce que l’éolien, technologie et filière industrielle arrivées à maturité, a tous les 
atouts pour répondre au défi énergétique. Dans les pays qui ont décidé de le soutenir massivement, 
l’éolien est devenu une source d’énergie électrique de premier plan. Au Danemark, l’énergie éolienne 
fournit déjà 21 % de l’électricité du pays. Sa part atteint 12 % en Espagne et 7 % en Allemagne. 
Cette source d’énergie apporte ainsi la preuve technique, économique et environnementale qu’elle a 
la capacité de jouer le premier rôle dans le mix énergétique. Si les choix politiques n’entravent pas 
ce développement, les experts s’accordent à dire que ce mode de production a la capacité de couvrir 
jusqu’à 25 % des besoins européens d’électricité d’ici 2030.

Une énergie en très forte croissance

Puissance totale installée (MW) dans le Monde1

Puissance totale installée (MW) en Europe2

1. Source : GWEC  (Global Wind Energy Council)
2. Source : EWEA  (European Wind Energy Association)
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Puissance totale installée (MW) en France

Projection SER-FEE
2009

Soit environ 11 milliards d’euros investis. 

Soit 38 milliards  
d’euros investis.

Projection SER-FEE
2010

Projection SER-FEE
2020

5 000 MW

dont 6 000 MW
installés en mer

6 500 MW 
25 000 MW 

Projections SER-FEE
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Une énergie renouvelable, respectueuse de l’environnement
L’éolien ne consomme aucun combustible, ne dégage aucun gaz à effet de serre et ne produit pas 
de déchets. Il utilise une ressource aussi abondante qu’inépuisable : l’énergie cinétique du vent. C’est 
aussi une source d’énergie locale : le vent est suffisamment présent partout – notamment en France 
– pour faire face aux besoins croissants d’énergie électrique en réduisant la dépendance vis-à-vis de 
matières premières souvent importées de pays politiquement instables.

Son impact sur l’environnement est particulièrement limité. L’évolution technique rend les éo-
liennes de plus en plus silencieuses. Rien de plus simple que de visiter un site pour le consta-
ter par soi-même. Et ils sont souvent des atouts touristiques pour les communes qui les accueillent.  
L’apparition d’éoliennes dans le paysage est appréciée comme symbole esthétique d’un développe-
ment durable préservant l’avenir des générations futures.

En France, l’installation des parcs éoliens est soumise à une des législations les plus strictes en Europe. 
Pour autant, France Energie Eolienne a adopté un code d’éthique et une Charte qui engagent ses 
200 membres au-delà des exigences légales et réglementaires. Les textes en vigueur soumettent à 
permis de construire la construction de parcs éoliens. Ces autorisations d’urbanisme sont délivrées par 
le préfet de département au vu notamment d’une étude d’impact et après enquête publique auprès 
des populations intéressées. L’instruction des permis permet de recueillir l’avis des services de l’État 
compétents notamment quant à la qualité de l’intégration paysagère, à la protection de la flore et de 
la faune locales, au respect du patrimoine bâti et de la tranquillité des riverains. Entre les premières 
études préalables et la mise en exploitation du parc après l’obtention de l’ensemble des autorisations 
administratives, il s’écoule en pratique au minimum trois ans. C’est dire le soin qu’apportent conjointe-
ment les professionnels et les services de l’État à la création des nouveaux parcs.

L’éolien est aussi une source d’énergie réversible : le démantèlement d’un site éolien est simple et 
rapide. Et il ne laisse aucune trace. La loi impose aux propriétaires de parcs éoliens de provisionner 
le montant du coût de la déconstruction des machines. Enfin, la production d’électricité éolienne est 
exempte de tous les dangers liés à la prospection et à l’extraction des combustibles fossiles, aux risques 
de marées noires ou de radioactivité.

Une énergie plébiscitée, qui gagne à être connue
Tous les sondages réalisés depuis dix ans sur la perception de l’éolien par le grand public montrent que 
les Français plébiscitent cette énergie. Le dernier sondage réalisé par l’ADEME en 2006 fait ressortir 
que plus de 90 % des personnes interrogées perçoivent cette source d’énergie comme « propre »,  
« économique », « écologique », « renouvelable ». Elle montre aussi que plus on vit à proximité  
d’éoliennes, plus on les apprécie : les jugements les plus positifs sont émis par les habitants des  
communes dotées de parcs éoliens.

Le volume sonore à 500 m d’une éolienne s’élève à 35 décibels,  
soit l’équivalent sonore d’une conversation chuchotée.

Septembre 2007. 

L’étude LH2/SER-FEE fait apparaître que 90 % des Français interrogés sont  
favorables au développement de l’énergie éolienne. 36 % d’entre eux, soit 
un Français sur trois, considère que l’enjeu de l’énergie éolienne est  
prioritairement environnemental au service des générations futures.

Emissions de CO2 évitées par le parc éolien français :
2008 : 1,65 million de tonnes
2020 : 16 millions de tonnes
(source : Ministère de l’Ecologie et ADEME)
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Comment fonctionne une éolienne ?
Une éolienne est un dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité. Elle est 
composée des principaux éléments suivants :

1) un mât, haut d’une centaine de mètres en moyenne, qui soutient la nacelle afin que celle-ci puisse 
capter des vents plus hauts donc plus forts ;

2) une nacelle, située en haut de ce mât, qui abrite notamment la génératrice ;

3) le rotor, auquel sont fixées les trois pales, entre en mouvement rotatif grâce à l’intensité du vent et 
fait ainsi tourner un arbre mécanique. Le multiplicateur augmente la vitesse de celui-ci ; cette énergie 
est enfin convertie en électricité par la génératrice.

Une éolienne produit de l’électricité lorsque la vitesse du vent se situe entre 3 mètres par seconde (force 
suffisante pour entraîner la rotation des pales) et 25 mètres par seconde. Lorsque ce dernier seuil de 
vitesse est atteint, un dispositif présent dans la nacelle se met alors en marche, celui-ci actionne le frein 
du rotor ainsi qu’une modification de l’inclinaison des pales, ce qui conduit à un arrêt de la machine 
tant que le vent ne faiblit pas.

Actionnées par le vent, les pales fixées sur le rotor entraînent une génératrice électrique installée dans 
la nacelle. Le courant ainsi produit, d’une tension de 400 à 690 Volts, est ensuite transporté par câble 
souterrain jusqu’au poste de livraison. Il y est élevé à une tension supérieure (20 000 V) afin d’être 
injecté sur le réseau national. 

 

Quelle quantité d’électricité produit une éolienne ?
Une éolienne d’une puissance de 2 mégawatts produit annuellement environ 4 400 mégawattheures, 
soit la consommation électrique d’environ 2 000 personnes.

Quelle est la durée de vie d’une éolienne ?
Une éolienne moderne est conçue pour fonctionner pendant environ 120 000 heures durant une ving-
taine d’années. À titre de comparaison, cette durée est largement supérieure à celle d’une voiture qui 
n’est que de 4 000 à 6 000 heures.

Les éoliennes réduisent-elles les émissions de gaz à effet de serre ?
Le parc éolien actuel de 2 455 MW évite chaque année l’émission de 1,65 million de tonnes de CO2  
dans l’atmosphère. Le Réseau de Transport de l’Electricité a confirmé dans son bilan prévisionnel 2007 
que l’électricité éolienne injectée sur le réseau se substitue à la production des centrales thermiques 
traditionnelles, ce qui évite la production de gaz à effet de serre.

Combien coûte une éolienne ?
Les coûts de fabrication, de transport et de construction d’une éolienne se chiffrent entre 1,2 et 1,5 mil-
lion d’euros par mégawatt. 

5  �Régulateur supérieur VWP 	  
avec convertisseur

6  Pont roulant

7  Alternateur OptiSpeed

8  Couplage composite

9  Moteur d’orientation

10  Multiplicateur

11  Frein mécanique

12  Châssis

13  Roulement de pale

14  Moyeu            15  Pale

16  Vérin de réglage de pas

17  Régulateur du moyeu

1  Système de refroidissement

2  Système de refroidissement de l’alternateur

3  Transformateur

4  Anémomètre et girouette ultrasoniques
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L’énergie éolienne,	   
une source d’énergie performante

Les évolutions technologiques et économiques de l’éolien ont été si rapides dans les dix dernières 
années que les prévisions les plus optimistes sur son développement ont été constamment dépassées. 

Une nouvelle filière de production d’électricité s’est structurée : R & D, fabrication d’éoliennes en série, 
équipementiers, bureaux d’études, exploitants, etc. Une filière qui compte désormais parmi les grands 
acteurs de l’énergie.

La puissance des éoliennes a été multipliée par 10 en dix ans
En 1995, les éoliennes offraient une puissance comprise entre 300 et 600 kW (les besoins en consom-
mation électrique de 300 à 600 personnes). En France, les éoliennes actuellement installées ont une 
puissance comprise entre 2 et 3 mégawatts. D’ici quelques années, cette puissance pourra atteindre 
5 mégawatts et plus, notamment pour les éoliennes installées en mer.

L’énergie éolienne est fiable
L’énergie électrique ne se stocke pas : sitôt produite, il faut la consommer. D’où la nécessité d’ajuster en 
temps réel la production à une demande instantanée très fluctuante. Or, la matière première de l’éolien, 
le vent, varie d’un moment à l’autre, d’un jour à l’autre, d’une saison à l’autre, dans des proportions 
importantes. Dans ces conditions, comment garantir une production d’électricité éolienne régulière ? 
Comment assurer l’équilibre entre la production et la consommation d’électricité ? 
Comment dimensionner le réseau pour qu’il soit capable d’absorber un flux 
électrique très variable ? L’expertise accumulée au fil du développement de 
l’éolien a permis de répondre efficacement à ces trois questions clés.

• Foisonnement éolien
Les météorologues ont acquis une connaissance précise des régimes de 
vent. Ces derniers sont décrits avec précision dans les « atlas éoliens », 
locaux et régionaux, permettant d’identifier les zones les plus favorables 
et de répartir judicieusement les parcs. Ce « foisonnement éolien » permet 
d’accroître de manière très significative la régularité globale de la produc-
tion du parc. C’est particulièrement vrai en France : grâce à sa position géo-
graphique, l’importance de ses façades maritimes et sa superficie, l’Hexagone 
bénéficie du second « gisement » éolien en Europe, avec différentes zones dispo-
sant de régimes de vent à la fois puissants, complémentaires et en phase avec les variations saisonnières 
de la demande d’électricité. La nature faisant bien les choses, il se trouve en effet que l’hiver, période 
où interviennent les plus fortes pointes de consommation, est aussi la saison où la vitesse des vents est la 
plus forte. 

Le gestionnaire du réseau de transport de l’électricité en France, RTE, confirme les qualités de ce foisonne-
ment dans son Bilan prévisionnel d’équilibre entre l’offre et la demande d’électricité publié en juillet 2007 :

On estime qu’en 2020, les 25 000 mégawatts du programme  
éolien français ne représenteront plus qu’environ 8 000 machines,  
soit, à titre d’illustration, un parc de 4 éoliennes toutes les 18 communes.

« La décorrélation des vitesses de vent est quasi-totale entre la zone Méditerranée  
et la zone Manche ; de plus, à l’intérieur de cette dernière, la corrélation entre  
Nord-Picardie d’un côté et Bretagne de l’autre est faible. Un parc éolien développé  
de manière géographique équilibrée entre ces zones autorise la compensation de  
variations régionales, et permet une plus grande régularité de la production nationale. »

Concernant  
la contribution  

de l’éolien à la pointe  
pendant les vagues de froid,  

RTE rappelle que la production  
éolienne est plus forte que  
la moyenne. Ainsi, « l’idée  

d’associer systématiquement  
le froid à l’absence de  

vent est erronée ».
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• Le réseau électrique français accueille parfaitement l’énergie éolienne
Le foisonnement, associé notamment à l’énergie hydraulique de lac et des stations de pompage- 
turbinage, diminue les besoins en centrales thermiques et permet de recourir massivement à l’énergie 
éolienne en assurant l’équilibre entre l’offre et la demande.

D’une manière générale, toutes les études récentes3 démontrent que l’éolien peut produire jusqu’à  
15 % de l’énergie électrique d’un pays, sans qu’il soit nécessaire de construire des moyens de réserve  
supplémentaires pour compenser les variations du vent par rapport à ceux déjà en place pour  
compenser les aléas de la consommation ou des autres moyens de production.

Toujours selon le Bilan Prévisionnel 2007 du RTE, « malgré l’intermittence du vent, 
l’installation d’éoliennes réduit les besoins en équipements thermiques nécessaires 
pour assurer le niveau de sécurité d’approvisionnement souhaité. On peut en ce sens 
parler de puissance substituée par les éoliennes ». Cette forme de production d’élec-
tricité, en plus de ne pas émettre de gaz à effet de serre et de réduire la production 
des centrales thermiques existantes, évite la construction de nouvelles centrales.

Troisième point clé, les progrès réalisés dans la technologie des aérogénérateurs ont simplifié leur  
intégration aux réseaux électriques. Mieux encore, grâce à leur capacité d’absorber ou de fournir de 
la puissance réactive selon les besoins, les éoliennes modernes contribuent au contraire à la stabilité, 
à la sécurité et à la qualité des flux électriques.

• Les systèmes de prévision du vent
La production d’électricité par les éoliennes dépend de la force du vent à un instant donné. Elle est par 
conséquent variable, mais pas imprévisible.

Les sites éoliens sont sélectionnés à partir d’études approfondies (habituellement après la mesure du 
vent par des anémomètres) permettant de déterminer les caractéristiques de la ressource éolienne 
disponible, notamment sa puissance potentielle ainsi que son orientation à différentes périodes de la 
journée. Ceci permet d’établir des prévisions de production à 48 heures, une information qui sera mise 
à disposition des gestionnaires du réseau d’électricité.

Les prévisions de vent se sont considérablement améliorées ces der-
nières années, notamment grâce aux perfectionnements réalisés 
dans le domaine des prévisions météorologiques. Plus ces 
prévisions se rapprochent du temps réel, plus elles sont pré-
cises.

En Allemagne, un système de gestion de la ressource 
éolienne, développé par l’institut de recherche ISET, 
élabore des prévisions à 72 heures. Depuis 2001, sur 
l’ensemble du parc éolien allemand, l’erreur dans les 
prévisions de la veille pour le lendemain a été réduite 
à 6 %.

3. Source : Bilan Prévisionnel 2007 du RTE.

Une éolienne 
fonctionne, en moyenne, à 

puissance variable, 7 000 heures 
par an, soit 80 % de l’année.

Contrairement à certaines affirmations, 
l’énergie éolienne ne nécessite l’installation 
d’aucune puissance thermique complémen-

taire. En effet, la dispersion des éoliennes sur le 
territoire, compte tenu de nos différents régi-
mes de vent, permet une grande régularité 
de la production : les périodes non ventées 

dans le nord sont compensées par les 
productions éoliennes du sud et 

inversement.
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Les perspectives de l’éolien en mer
Aujourd’hui, la priorité est donnée aux installations terrestres du fait de leur compétitivité, leur maturité 
et leur proximité avec les lieux de consommation. Demain, l’impératif des engagements de la feuille 
de route européenne (3x20) conjugué à la baisse des coûts de production de l’énergie éolienne 
offshore permettra le développement des installations en mer.

Cette orientation est prise en compte en France dans la programmation pluriannuelle des investis-
sements de production d’électricité 2005-2015 publiée le 10 juillet 2006. Elle prévoit de porter à 
17 000 mégawatts la puissance éolienne en 2015, dont 4 000 mégawatts en mer.

Les premiers parcs éoliens en mer ont été installés au Danemark dans les années 1990. Aujourd’hui, 
l’offshore représente dans le monde 1 000 mégawatts, soit l’équivalent en puissance d’un réacteur 
nucléaire. D’autres parcs offshore ont été construits en Grande-Bretagne, en Suède et en Irlande. Et 
de nombreux projets sont à l’étude en Europe comme en France, où certains n’attendent plus que les 
autorisations administratives pour être construits.
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L’énergie éolienne,	    
une source d’énergie compétitive
« La place qu’occupe aujourd’hui la filière éolienne est due à une impressionnante dynamique techno-
logique et industrielle » 4. Les investisseurs qui, partout dans le monde, placent leurs capitaux dans 
cette activité en très forte croissance, en sont eux aussi convaincus : l’énergie éolienne est porteuse de 
perspectives économiques et environnementales très prometteuses.

Un secteur économique indépendant du prix  
des combustibles fossiles
Facteur clé de l’efficacité économique de l’éolien : le coût de production de l’électricité éolienne est 
totalement indépendant du prix des combustibles fossiles et fissiles, et tout aussi insensible au coût éco-
nomique et social des émissions de gaz à effet de serre, puisque l’électricité éolienne ne dégage pas 
de CO2. De ce fait, l’éolien va devenir de plus en plus concurrentiel face aux énergies nécessitant des 
combustibles fossiles ou fissiles dont les prix augmentent ; ce qui a déjà entraîné entre 2003 et 2006 
une augmentation de 70 % du prix de l’électricité vendue aux industriels sur le marché non régulé. 
De même, la mise en œuvre opérationnelle, à partir de 2008 du second plan des quotas de CO2 
(PNAQ2), va contribuer à renchérir le coût de production de l’électricité de source fossile.

Cependant, comme tout secteur émergent, la filière éolienne est actuellement dans une phase de 
lourds investissements initiaux qui pèsent sur sa rentabilité à court terme : recherche & développement, 
construction des usines de fabrication d’équipements, installation des parcs éoliens. C’est pourquoi, 
partout dans le monde, les pouvoirs publics soutiennent le développement de cette activité, appelée à 
jouer un rôle majeur face au défi énergétique et environnemental. La compétitivité de la filière s’accroî-
tra au fur et à mesure que ces investissements seront amortis.

Une filière industrielle mature, créatrice d’emplois
En France, l’investissement annuel de l’éolien a atteint 1,5 Md € en 2007, en progression de 100 % par  
rapport à l’année précédente. Il représente environ 8 % de l’investissement annuel mondial, qui évolue 
à un rythme comparable.

Cette croissance explosive s’accompagne d’importantes créations d’emplois. La filière 
française compte 5 000 salariés. Ses effectifs devraient atteindre 60 000 personnes en 2020.

L’activité se répartit entre cinq types d’acteurs :
 Les développeurs créent leurs propres parcs éoliens ou pour le compte d’exploitants. Ils sélectionnent 

les sites qui accueilleront les éoliennes, réalisent le montage du projet de parc éolien, obtiennent les 
autorisations administratives. Certains d’entre eux financent la construction du parc éolien et coordon-
nent le chantier de construction du parc. Il s’agit le plus souvent de petites ou moyennes structures, de 
producteurs d’électricité comme EDF, de grands opérateurs spécialisés dans l’éolien.

 Les exploitants sont des entreprises chargées du suivi de la production des éoliennes à partir de la 
mise en service du parc éolien.

 Les constructeurs fabriquent les éoliennes. Cette activité industrielle se concentre rapidement : aujourd’hui, 
quatre entreprises – trois européennes, soulignons que Alstom et Areva ont récemment pris le contrôle de 
deux constructeurs d’éoliennes européens de taille importante (respectivement Ecotècnia et Multibrid) et 
une américaine – détiennent environ 80 % du marché mondial des grandes éoliennes.

4. �La production d’électricité d’origine renouvelable dans le monde, huitième inventaire - Edition 2006, page 10.  
http://www.energies-renouvelables.org/observ-er/html/inventaire/inventaire.htm

  Situation en 2007 
Nombre d’emplois  
(équivalent temps plein)

Objectifs 2020 
Nombre d’emplois  
(équivalent temps plein)

Croissance

EOLIEN   5 000 60 000 + 1 100 %
Source : SER-FEE



 Les équipementiers fournissent des sous-ensembles tels que les génératrices synchrones ou asynchro-
nes, les systèmes de commande et de régulation, etc.

 Les entreprises de génie civil, les transporteurs, les grutiers, les entreprises de VRD interviennent lors 
de la phase de chantier. 

Certaines grandes entreprises intègrent plusieurs de ces activités. Par ailleurs, des cabinets d’exper-
tise apportent leur savoir-faire de l’amont à l’aval de la chaîne.

Une activité qui dynamise l’économie locale 
et contribue à l’aménagement du territoire
Près de 2 000 éoliennes, réparties dans près de 340 parcs, sont aujourd’hui raccordées au réseau 
électrique métropolitain. Cette nouvelle activité industrielle contribue au dynamisme des territoires 
ruraux qui les accueillent, en termes d’image et d’animation de la vie locale. Elle entraîne la création 
d’emplois de proximité, dans la construction, l’exploitation et la maintenance des sites. En accord avec 
la feuille de route de l’Union Européenne et du Grenelle de l’Environnement : 
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L’éolien dans la commune

> Versement d’une taxe 
professionnelle de 80 000 

à 150 000 euros par an
 

r  Les 25 000 mégawatts installés en 2020 en France généreront 
une taxe professionnelle supérieure à 200 millions d’euros, 
distribuée aux communes dotées de parcs éoliens. 

r  Les accords signés entre les opérateurs éoliens, les exploitants et 
propriétaires agricoles, apporteront près de 75 millions d’euros 
par an au monde agricole à échéance 2020.

> 12 à 15 MW de puissance installée     > 15 à 23 millions d’euros investis

> Valeur immobilière :
20 000 à 60 000 euros 

de loyers par an

> Création de 2 à 5 emplois directs

> Activités périphériques : 
tourisme vert, maisons du vent,…
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L’énergie éolienne,	    
la politique de soutien au  

développement de l’éolien en France

En accord avec la directive européenne relative à la promotion de l’électricité d’origine renou-
velable, la France s’est fixé l’objectif qu’en 2010 les énergies renouvelables fournissent 21 % 

de la consommation électrique intérieure.

En 2006, après avoir constaté « qu’il n’y avait pas d’ici 2015, en France, d’autre choix que l’éolien 
pour un développement significatif des énergies renouvelables dans la production électrique »,  
le ministère de l’industrie a inscrit dans la Programmation Pluriannuelle des Investissements de  
Production Electrique un objectif pour la filière éolienne de 17 000 MW installés en 2015 (dont  
4 000 MW en mer). Ils s’ajouteront aux 1 000 MW déjà mis en service au moment de cette déci-
sion. De nouvelles dispositions prises par le Conseil Européen le 9 mars 2007 (3 x 20) prolongent 
ces objectifs d’ici 2020.

Le tarif fixe d’obligation d’achat du kilowattheure éolien
Les pouvoirs publics choisissent de soutenir le développement de la filière éolienne en mettant en place 
un système tarifaire d’obligation d’achat du kilowattheure produit. Cette politique correspond à une 
volonté de privilégier une énergie propre, par opposition aux formes de production traditionnelles 
d’électricité dont les coûts sur l’environnement sont externalisés, c’est-à-dire qu’ils sont mis à la charge 
de la collectivité (coûts pour le système de santé des pollutions, coûts de dépollution, coût des émissions 
de CO2…) et ne sont donc pas pris en compte dans le calcul de leur coût de production.

Le tarif fixe d’obligation d’achat vise aussi à garantir les investissements des producteurs d’électricité 
éolienne et à assurer la rentabilité des parcs. Ce système existe depuis 1955 pour l’hydroélectricité. 
Fixé dans le cadre d’un contrat de 15 ans (20 ans pour les parcs en mer), il s’établit actuellement à :

8 �8,2 c€/kWh pendant 10 ans pour les parcs terrestres, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh pendant  
5 ans selon la qualité du vent sur le site,

8 �13 c€/kWh pendant 10 ans pour les parcs en mer, puis entre 3 et 13 c€/kWh pendant 10 ans 
selon la qualité du vent sur le site.

CSPE : la contribution des consommateurs : un investissement 
pour l’avenir
Les charges induites par le tarif éolien sont assumées par l’ensemble des consommateurs dans le cadre 
de la « Contribution au Service Public de l’Electricité » (CSPE). Cette contribution, qui figure sur la  
facture de tous les consommateurs d’électricité français, intègre toutes les charges de Service Public, 
telles que le surcoût de la production dans les DOM TOM, l’obligation d’achat de la cogénération et 
des énergies renouvelables dont l’énergie éolienne qui représente moins de 5 % du total de la CSPE.

Aujourd’hui, chaque foyer apporte donc une modeste contribution au développement 
de l’énergie éolienne (0,60 s par an). Il s’agit d’un investissement qui leur bénéficiera à 
court terme. Les charges du tarif éolien augmentent beaucoup moins vite que la production  
éolienne elle-même. De 32 M€ en 2005 pour une production de 860 GWh, elles sont passées à  
76 M€ en 2006 pour 2 960 GWh éoliens. Cette baisse très significative du coût marginal de  
l’éolien, constatée par la Commission de Régulation de l’Energie, tient au fait que le prix de marché  
de l’électricité s’accroît rapidement sur le marché européen.

Dans l’hypothèse plausible d’une augmentation régulière du prix  
de l’électricité de 5 % par an, les projections montrent que la Contribution  
au Service Public de l’Electricité éolienne deviendra négative dans 10 ans,  
générant un gain cumulé pour le consommateur supérieur à un milliard d’euros.



Définition de la CSPE 
Les charges de service public de l’électricité, que paye tout consommateur d’électricité en Fran-
ce, telles que définies par l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 concernent :

8 �les surcoûts résultant de l’obligation d’achat, par EDF ou les distributeurs non natio-
nalisés, de l’électricité produite par certains types d’installations (éoliennes, photovoltaïque, 
cogénération…), ainsi que les surcoûts ;

8 les surcoûts de production dans les zones non interconnectées ;

8 �les coûts résultant, pour les distributeurs d’électricité, de la mise en œuvre  
du tarif électrique « produit de première nécessité », prévu par l’article 4 de la loi 
du 10 février 2000 ;

8 �une partie des coûts supportés par les fournisseurs d’électricité en raison de 
leur participation financière au dispositif institué en faveur des personnes en situation de 
précarité ;

8 �une partie des charges supportées par les fournisseurs qui alimentent des consom-
mateurs au tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché : le financement de ces char-
ges est assuré par la CSPE dans la limite de 0,55 €/MWh (assis sur l’assiette de la CSPE) ;

8 �le budget du médiateur national de l’énergie, qui est arrêté par le ministre chargé 
de l’énergie sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie.

La part de l’éolien représente moins de 5 % de cette CSPE.  

Les zones de développement de l’éolien
Pour délimiter le développement sur le territoire, l’État a récemment instauré les « zones de développe-
ment de l’éolien » (ZDE). Depuis le 15 juillet 2007, seules les éoliennes installées dans ces ZDE peu-
vent bénéficier du tarif fixe d’obligation d’achat. Créées à l’initiative des communes ou communautés 
de communes, ces zones sont définies par le préfet du département, qui fixe leur périmètre géogra-
phique ainsi que les puissances minimales et maximales pouvant être déployées. L’autorité adminis-
trative dispose d’un délai de six mois pour se prononcer et prendre un arrêté de création de la ZDE.
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L’association	    
France Energie Eolienne

L’association France Energie Eolienne (FEE) rassemble près de 200 profes-
sionnels5 de la filière. Créée en 1996, elle a pour mission d’étudier et de 

défendre les droits et les intérêts de ses membres et de resserrer les liens qui 
les unissent, elle s’est également fixé trois autres objectifs :

8 �Être l’interlocuteur des pouvoirs publics, des chercheurs et des industriels, 
en vue du développement le plus large de l’énergie éolienne.

8 �Promouvoir l’énergie éolienne auprès du grand public.

8 �Développer les liens entre les secteurs français et étrangers de l’éolien.

Chaque membre de l’association agit dans son domaine particulier (études 
d’impact, recherche, industrie, installation…) mais tous partagent le souci des 
enjeux énergétiques et environnementaux de la filière éolienne exprimé dans 
son code d’éthique. La quasi-totalité des parcs éoliens français ont été réalisés 
par des membres de FEE et la plupart des projets en cours sont également 
portés par des adhérents de l’association.

Les actions conduites par France Energie Eolienne depuis sa fondation ont déjà permis des avancées 
significatives pour le développement de la filière, notamment :

8 �Ses propositions pour un prix d’achat acceptable du kWh éolien par EDF, fondée sur le bilan éco-
nomique « Eole 2005 » de FEE, ont conduit à la mise en place, en juin 2001, du tarif d’obligation 
d’achat.

8 �Ses concertations avec les gestionnaires de réseau ont débouché sur l’instauration d’une nouvelle 
procédure de gestion des files d’attentes qui permet de réduire les délais de raccordement et de 
rationaliser l’accès au réseau des nouveaux parcs éoliens.

8 �L’étude de la capacité de substitution d’un parc éolien de 10 000   mégawatts en France.

France Energie Eolienne constitue la branche éolienne du Syndicat des énergies 
renouvelables (SER). Le SER est une organisation professionnelle qui regroupe 
les industriels de l’ensemble des filières énergies renouvelables : biomasse, 
bois, biocarburants, éolien (au travers de l’association FEE), géothermie, hy-
draulique, solaire thermique et photovoltaïque. Créé en 1993, il a pour objet 
de promouvoir les intérêts des industriels et des professionnels français des 
énergies renouvelables et de défendre ces intérêts au niveau des pouvoirs 
publics français et européens. Il compte plus de 300 membres et constitue un 
interlocuteur important des pouvoirs publics, notamment au travers du Conseil 
supérieur de l’énergie. Le Président de la FEE est vice-Président du SER. 

5. �La liste complète des membres de FEE est accessible sur le site www.fee.asso.fr



La charte de France Energie Eolienne
4Nous nous engageons à concevoir et exploiter nos parcs éoliens en 
concertation avec les riverains et les élus concernés.

4Nous nous engageons à participer, là où il nous le sera demandé, à la 
tenue de comités locaux d’information sur l’énergie éolienne regroupant 
les riverains, les élus et les associations concernés.

4Nous nous engageons à faire réaliser une étude des impacts sur l’en-
vironnement sur chacun de nos projets, et à en respecter les recomman-
dations.

4Nous nous engageons à ce que les chantiers de construction soient des 
« chantiers propres ».

4Nous nous engageons à signaler à des organismes indépendants tout 
oiseau blessé ou tué que nous trouvons à proximité de nos éoliennes.

4Nous nous engageons à construire et à exploiter nos éoliennes dans le 
respect des réglementations en vigueur (bruit, etc.).

4Nous nous engageons, dans le cadre des enquêtes publiques, à aller 
au-delà des exigences réglementaires, en organisant, à la demande du 
commissaire enquêteur et sous sa responsabilité, une réunion publique 
d’information.

4Nous nous engageons à prendre des dispositions pour améliorer l’envi-
ronnement paysager du site éolien. En particulier, nous nous engageons, 
sauf cas d’exception, à enfouir l’ensemble des lignes électriques d’éva-
cuation de la production vers le réseau général.

4Nous nous engageons à tenir à disposition d’un organisme indépen-
dant les données de production électrique de nos parcs.

4Nous nous engageons à démanteler les éoliennes au terme de leur 
durée de vie et à remettre en état le site éolien si celui-ci doit être aban-
donné.
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Six questions à	    
Charles Dugué, 
président de FEE

Quel avenir pour l’énergie éolienne après le Grenelle de l’environne-
ment ?

C.D. : �Tout d’abord, je me félicite globalement de l’engouement qu’a 
suscité le Grenelle de l’Environnement, de la teneur des débats 
et pour ce qui concerne les énergies renouvelables en général 
et de l’éolien en particulier des conclusions de cette première 
étape. Ces dernières prévoient en effet de porter à plus de 20 % 
la part d’énergie renouvelable dans la consommation énergéti-
que française. Ce chiffre, évalué filière par filière, correspond à 
une puissance éolienne installée en France de 25 000 MW en 
2020, soit 8 000 éoliennes, ce qui représente un parc de 4 éo-
liennes toutes les 18 communes. En 2020, l’énergie éolienne 
fournira 10 % de l’électricité consommée en France. Mais d’ici 
là, il ne faut pas oublier que le processus se poursuit : les comi-
tés opérationnels se réunissent actuellement et doivent rendre 
leurs conclusions, qui serviront de base au processus législatif 
chargé de les mettre en œuvre. Nous travaillons à ce que le pa-
quet législatif qui sera mis en place reflète le caractère volontai-
re et ambitieux des objectifs du Grenelle de l’Environnement.

Comment réagissez-vous face aux attaques contre l’énergie éolienne ?

C.D. : �Les points de critique s’articulent généralement autour de 3 grands sujets : l’efficacité des éolien-
nes, et notamment leur contribution à la baisse de nos émissions de CO2, le coût que cette 
énergie ferait supporter au consommateur et l’intégration paysagère.

 	 Je souhaite clarifier les choses et rétablir les faits.

	� Avec un parc de 25 000 MW en 2020 qui produirait annuellement 55 milliards de kilowattheu-
res d’électricité, soit l’équivalent de 7 réacteurs nucléaires, et reprenant le constat de RTE que 
l’énergie éolienne se substitue en grande partie à l’énergie thermique, le potentiel d’économie 
de CO2 est aujourd’hui évalué à 16 millions de tonnes, ce qui représente le ¼ de l’objectif 
français d’économie de CO2 à l’horizon 2020. De plus, en 2008, notre parc éolien permettra 
d’éviter l’émission d’1,65 million de tonnes de CO2. Dans son bilan énergétique de la France 
en 2006, le ministre délégué à l’industrie rappelait que « l’hydroélectricité, alliée à un fort 
développement de l’éolien, permet une nette diminution de l’appel aux centrales thermiques 
classiques ». N’en déplaise à certains, l’énergie éolienne est bien là pour répondre à sa mesure 
au double défi climatique et énergétique.

	� Les éoliennes ne seraient pas fiables parce qu’elles ne fonctionnent pas tout le temps… : Une 
éolienne fonctionne en réalité 80 % de l’année, et ne nécessite aucune puissance thermique 
supplémentaire. La dispersion des éoliennes sur le territoire français permet, compte tenu de nos 
différents régimes de vent (2e gisement européen), une grande régularité de la production. En 
clair, les périodes non ventées dans le nord sont compensées par les productions éoliennes du 
sud, et inversement. Si je devais simplifier, je dirais qu’on ne demande pas aux éoliennes de se 
conduire comme une voiture de course, au maximum de sa puissance sur une autoroute, mais 
d’être là lorsqu’on en a besoin lors des pics de froid. De la même façon, on peut compter sur 
l’énergie éolienne lors de la hausse de la consommation.
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	� L’intégration paysagère est un paramètre subjectif. Et que dire de l’impact de l’homme sur 
nos paysages avec les pylônes électriques, les 8 000 km d’autoroute, les châteaux d’eau, etc. 
Aucune source d’énergie n’est neutre, malheureusement. Mais la filière éolienne se doit de res-
pecter la réglementation la plus stricte au monde, et chaque installation de parc est soumise à 
une enquête publique. 90 % d’entre elles donnent lieu à un avis favorable, ce qui prouve que 
l’implantation se fait le mieux possible après le travail des bureaux d’études et des services de 
l’État sur ce sujet. Il faut savoir qu’un délai de 3 ans environ est nécessaire à la réunion de toutes 
les autorisations précédant une implantation, c’est dire le soin particulier accordé à l’harmonisa-
tion maximale des éoliennes dans le paysage, et à la bonne intégration du parc dans le respect 
de la faune, de la flore, du patrimoine bâti et des riverains. Je souhaite conclure en disant ici à 
nouveau qu’à la fin de l’exploitation, généralement 20 ans, le parc est démantelé, cette presta-
tion étant à la charge de l’exploitant.

	� Quant au coût, l’État a choisi de soutenir le développement de l’éolien parce que c’est une éner-
gie fiable, propre et d’avenir. La France dans son histoire a fait le même choix pour d’autres 
sources d’énergie. Toutes les énergies renouvelables sont soutenues, quoi de plus normal ? Les 
industriels prennent des risques, et investissent avec un délai de 10 ans pour le retour sur leur 
investissement. Notre rentabilité est de 8 à 12 %, et les entreprises réinvestissent ces fonds dans 
le développement de cette énergie propre. Il faut bien préparer l’énergie de demain. Quant 
aux charges induites par le tarif éolien, elles sont assumées par l’ensemble des consommateurs 
d’électricité français à travers la CSPE. Celle-ci couvre essentiellement les surcoûts résultant de 
l’obligation d’achat de l’électricité produite par certains types d’installations : éoliennes, petite 
hydraulique, cogénération, etc. Le parc éolien français représentera pour chaque foyer en 2008 
un coût annuel de 60 centimes d’euros.

Quelles sont les perspectives économiques de la filière ?

C.D. : �5 000 personnes travaillent aujourd’hui dans le secteur de l’énergie éolienne en France, dans 
des emplois variés dans toutes les branches, allant de l’industrie des sous-traitants, à l’ingé-
nierie de projets, en passant par la maintenance des installations en opération. Ces emplois 
souvent localisés, proches des installations éoliennes, contribuent à dynamiser certains territoi-
res. En 2020, lorsque les engagements du Grenelle auront été atteints, ce seront pas moins de 
60 000 personnes qui travailleront pour cette filière en France. En 2007, la filière éolienne a 
investi 1,5Md ; le chiffre d’affaires généré cette année-là se situe entre 2 et 2,5 Md. En 2020, 
il s’élèvera entre 13 et 14 Md. Au-delà des emplois directs, les taxes professionnelles versées 
aux communes et communautés de communes accueillant des parcs éoliens permettent souvent 
de recréer une activité dans des zones rurales. Aujourd’hui, 1 900 éoliennes réparties dans 
340 parcs dans toute la France contribuent effectivement à l’aménagement du territoire et à la 
redynamisation économique et sociale des zones rurales. 



Les huit étapes d’un projet éolien
Outre le fait qu’il soit venté, le futur site d’un projet éolien doit répondre à deux autres conditions  
impératives. Il doit être éloigné de toute habitation et accessible par la route, pour permettre  
l’acheminement des équipements, lourds et encombrants. 	 
Si ces conditions de base sont réunies, la phase des investigations préalables peut s’engager.

1. Analyses préalables
 Consultation des données météo et des atlas éoliens
 Analyse des contraintes environnementales et réglementaires propres au site auprès d’une vingtaine 

d’organismes ou services de l’État.
 Premiers contacts avec les propriétaires fonciers
 Avis des élus locaux
 Examen avec RTE des conditions de raccordement au réseau électrique

2. Études de faisabilité
 Étude de la flore et de la faune avec des experts locaux : présence de plantes rares, fréquentation 

par les oiseaux…
 Études acoustiques : la réglementation prévoit que le supplément de bruit dû à la présence d’éolien-

nes ne doit pas dépasser 3 décibels la nuit. Il est donc nécessaire de mesurer le niveau sonore ambiant 
avant l’installation. D’autre part, des modèles de simulation du bruit émis par les éoliennes permettent 
d’optimiser la conception du site.

 Campagnes de mesure du vent. L’implantation d’un mat muni d’anémomètres et de girouettes sur le 
site pendant 6 à 12 mois fournit une connaissance précise des régimes de vent.

 Étude économique : un business plan est établi à partir des données de vent, le nombre et la puis-
sance des éoliennes, les coûts associés.

 Expertise paysagère : caractérisation des enjeux, simulation photographique, analyse des zones de 
visibilité.

 Expertise archéologique. Requise presque systématiquement, elle est réalisée par des archéologues 
professionnels.

 Recueil de l’avis des organismes ou services de l’État sur le pré-projet.
 Concertations : elle s’engage à ce stade avec les riverains, les populations locales, les associations. 

Elle n’est pas obligatoire mais fait partie des engagements de la Charte de France Energie Eolienne.

3. Conception
 Élaboration du parc : choix du nombre, de la taille et de l’organisation des éoliennes sur le site élaboré 

par le bureau d’étude du développeur en étroite concertation avec le bureau d’étude Environnement.
 Étude d’impact sur l’environnement : obligatoire pour tout projet de plus de 50 mètres de hauteur, 

elle synthétise les différentes expertises réalisées. Elle constitue avant tout une aide à la conception du 
projet par la prise en compte de l’environnement humain et naturel.

 Accords fonciers : ils déterminent les droits et les devoirs des parties concernées, propriétaires,  
exploitants et développeur.

 Révision des documents d’urbanisme. Si une révision du Plan d’Occupation des Sols ou du Plan 
Local d’Urbanisme est nécessaire, il faut l’initier dès que possible. Ces procédures requièrent parfois 
de longs délais.
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4. Autorisations administratives
 Le permis de construire : obligatoire pour tous projets d’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de 

hauteur, il est délivré par le préfet. L’étude d’impact constitue la pièce maîtresse du dossier de demande 
de permis de construire.

 Le raccordement électrique : il s’effectue presque toujours en ligne souterraine (20 000 volts) vers 
le poste-source du gestionnaire de réseau d’électricité (EDF, RTE ou distributeur non nationalisé). Ce 
raccordement, à la charge du développeur, a un coût qui peut devenir excessif au-delà de plusieurs 
dizaines de kilomètres.

 L’autorisation d’exploiter : délivrée par le ministère chargé de l’énergie, elle est requise si la puis-
sance installée est supérieure à 4,5 MW.

 Le certificat donnant droit à l’obligation d’achat par EDF est délivré par le préfet.
 L’enquête publique est obligatoire pour tout parc éolien dont la hauteur dépasse 50 mètres. Elle 

s’inscrit dans la procédure de permis de construire. Elle est conjointe à celle de révision du POS ou du 
PLU, si celle-ci est nécessaire.

 La commission départementale des sites peut être sollicitée par le préfet pour donner son avis sur 
un projet de parc éolien. Sa consultation est obligatoire seulement si un site naturel protégé est 
concerné.

5. Montage financier
Le montant de l’investissement d’un parc atteint 1,2 à 1,5 million d’euros par mégawatt de puissance 
installée. Le montage financier d’un tel équipement demeure une opération lourde.

6. La construction du parc éolien
Le délai entre les premières réflexions et l’obtention des dernières autorisations se compte en années. 
En revanche, la construction du parc s’effectue en six à neuf mois. Les membres de France Énergie  
Éolienne se sont engagés à réaliser leurs parcs éoliens dans le respect de la Charte de chantier propre.

7. L’exploitation
 Maintenance : le pilotage des éoliennes est entièrement automatisé et leur contrôle assuré à  

distance. La présence humaine sur le site en exploitation se limite au contrôle régulier des installations 
et au dépannage. 

 Production électrique : les membres de France Énergie Éolienne se sont engagés à tenir à disposition 
d’un organisme indépendant les données de production électriques de leurs parcs. Ces données sont 
disponibles à l’adresse www.suivi-eolien.com. 

 Visites : les parcs éoliens sont d’accès libre. Aucune raison technique ou environnementale ne peut 
les obliger à être clos. La visite des parcs éoliens est le meilleur moyen d’apprécier leurs impacts réels 
(bruit, intégration). Elle constitue même très souvent une activité touristique en soi.

8. Démantèlement
En fin d’exploitation, le parc éolien doit être démantelé : démontage et remise en état du site. L’exploi-
tant est tenu de constituer les garanties financières nécessaires.
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3E FRANCE
ABIES
ABO WIND
ACMP
ADEOL
AEHLIOS
AERODIS Energies Renouvelables
AEROWATT
AIRE
AKUO ENERGY
ALSTOM POWER SYSTEMS
ALTERNATIVE TECHNOLOGIQUE
ALTRAN EILIS
AREVA BU RENOUVELABLES
AUDIT AUXALIS
BDPME - OSEO
BEUZIT FRANCOIS SARL
BL FINANCE
BMH AVOCATS
BORALEX SAS
BOREAS SARL
BP FRANCE
BUFETE PURAS & ZUAZU
CABINET V. MARAIS
CAP OUEST ASSURANCES
CEGELEC
CEOLE
CETE APAVE Nord-ouest
CETER
CGR LEGAL
CIC
CITA
CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
CNR
CONERGY
CONSERVATOIRE NATIONAL  
DES ARTS & MÉTIERS - I (CNAM)
COSTIC
CR’EOLE
CREDIT COOPERATIF
CREDIT DU NORD
CREDIT FONCIER DE FRANCE
CTE
DEWI
DEXIA CREDIT LOCAL
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DHD
DIRECT ENERGIE GENERATION
E-ON ENERGIES RENOUVELABLES
E3 ENERGIES RENOUVELABLES 
France SAS
ECO DELTA DEVELOPPEMENT
ECOTECNIA/TENCIA SAS
ECOTERA SAS
ECOVENT
EDEV
EDF ENERGIES NOUVELLES
EIFFEL
ELSAM
ENDESA FRANCE / SNET
ENEL ERELIS SNC
ENERCON GmbH
ENERGECO
ENERGIE 21
ENERGIEQUELLE AU VENT SARL
ENERGIES DES MONTS BERGE-
RONS SAS
ENERGIES DU PETIT CAUX SAS
ENERGIES NORD PICARDIE
ENERGIETEAM
ENERIA
ENERPOLE
ENERSIS FRANCE S.A.S.
ENERTRAG
ENERYO
ENVIRONNEMENT PARTENAIRE
EOLE 76 DEVELOPPEMENT
EOLE AVENIR SAS
EOLE ENERGIES SAS
EOLE PARTENAIRE
EOLE-RES
EOLEC
EOLFI
EOLOR
EOLTECH
EPURON SARL
ERELIAGROUPE
ERNST & YOUNG
ESE
ETD
EURO2C
EUROWATT France

FACILASOL
FALCK ENERGIES RENOUVELABLES
FAUCHE AUTOMATION OUEST
FEAG
FESA GmbH
FILHET-ALLARD ET COMPAGNIE
FINAVENT
FONDEOLE
FORCLUM
GAMESA ENERGIE FRANCE
GAMESA EOLICA
GARRAD HASSAN AND PARTNERS 
LTD France
GAZ DE FRANCE
GE WIND ENERGY FRANCE
GEG
GIDE LOYRETTE NOUEL
GLOBAL (Services Technologies 
Environnement Global)
HADENGUE ET ASSOCIES cabinet 
d’avocat
HERBERT SMITH LLP
HG RENEWABLE POWER PATNERS
IBERDROLA  
ENERGIES RENOUVELABLES
ICARE&EOLE
IDDEO
IDEX-ADELIS
INEO Midi-Pyrénées Languedoc 
Roussillon
INFINIVENT
INTERNATIONAL CONSEIL ENERGIE 
(ICE)
INTERVENT SAS
JEG INDUSTRIES
JMB Energie
JP ENERGIE ENVIRONNEMENT
JUWI ENERGIE EOLIENNE SARL
KDE FRANCE SAS
LA COMPAGNIE DU VENT
LA FINANCIERE DES ENERGIES
LA PLANCHE ENERGIES
LABRADOR Conseil
LIBRELEC
LINKLATERS
MAÏA EOLIS
MCCF

METEODYN
METROL
NASS & WIND TECHNOLOGIE
NATIXIS ENVIRONNEMENT ET 
INFRASTRUCUTURES
NATURAL POWER CONSULTANTS Ltd
NEOELECTRA GROUP
NERGIA FRANCE
NET GmbH
NORDEX FRANCE
NORIA
NORTON ROSE LLP
NOUVELLES ENERGIES  
DYNAMIQUES
NOUVERGIES
OSTWIND INTERNATIONAL
P&T TECHNOLOGIES SAS
PERFECT WIND
POWEO ENR
PRGC EXPERTISE
PROUVOST PLOYART GUILLEVIC
RDE
REE
REETEC France
RENERCO AG
REPOWER SAS
REVE (Régie d’Electricité de Vendée)
RF INVEST
SAINT-LAURENT ENEGIE
SAMFI INVEST
SARL DIO ENERGIE
SARL NOREOLE
SAS AIR WATT ENERGY (AWE)
SAS ALIZE ENERGIE
SCHÜCO
SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIE 
SA
SCITE
SCP HUGLO LEPAGE & ASSOCIES 
CONSEIL
SCP WENNER
SDV OPE (Opérations portuaires 
Europe)
SECHILIENNE SIDEC
SELMA VENTSEN
SEVE (Société d’Exploitation 
Vendéenne l’Espinassière)

SIEDS (Syndicat Intercommunal 
d’Energie des Deux-Sèvres)
SIEMENS WIND POWER
SK & PARTNER RECHTSANWÄLTE
SMA France SAS
SOCIETE FRANCAISE D’EOLIENNES
SOCIETE GENERALE
SOFIVA ENERGIE
SOGREAH - SERT
SPIE FONDATIONS
SPIE SUD OUEST SAS
SUEZ SA
THEOLIA
TOTAL
TRANSENERGIE
UNIFERGIE
UNITE
UNIVERSITE D’ARTOIS
VALECO EOLE
VALMONT France
VALOREM
VENT d’OUEST SARL
VENT INVEST
VENTS D’OC ENERGIES  
RENOUVELABLES
VENTURA
VERGNET SA
VERLINDE SA
VERSPIEREN
VESTAS FRANCE
VOGAVENTU
VOLKSWIND FRANCE SAS
VOLTALIA
VSB
WIN PRO ENERGY
WIND DYNAMIC
WIND PROSPECT GROUP
WIND SYSTEM
WINDFEES
WINDVISION
WINSTON & STRAWN
WKN FRANCE
YK CONSEIL
YOUR ENERGY LTD
ZEPHYR

Sociétés adhérentes à SER-FEE



Pour en savoir plus

http://fee.asso.fr/ 
Le site de France Energie Eolienne.

www.enr.fr/
Site du Syndicat des Energies Renouvelables dont FEE constitue la branche éolienne.
Liste des adhérents avec coordonnées + contacts / Dossier de presse du Grenelle de l’Environnement 
/ 10 propositions du SER pour le Grenelle.

www.ademe.fr/particuliers/Fiches/eolienne/
Guide pratique qui répond aux questions le plus souvent posées par le grand public à propos de 
l’éolien.

www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm
Le site de la DGEMP (présentation du marché électrique en France).

www.observ-er.org/
L’observatoire des EnR (présentation du marché électrique en France).

www.rte-france.com/htm/fr/accueil/viewdepeche.jsp?Id=8969
Le bilan prévisionnel 2007 du RTE.

www.windpower.org/en/tour/wres/index.htm
Base de données techniques sur les parcs éoliens, de l’origine du vent au schéma technique d’une 
éolienne en passant par l’intégration au réseau.

www.ewea.org/
Le site de l’European Wind Energy Association (EWEA).

www.gwec.net
Le site du Global Wind Energy Council.

www.planete-eolienne.fr
Fédération des Associations Locales de Promotion de l’Eolien (ALPE).

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
Ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement durables
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